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Regeste
Irrecevabilité formelle du recours en matière pénale; défaut de paiement de l'avance de frais (séjour illégal [art. 115 al. 1 let. b LEI]; arbitraire) | Infractions
Erwägungen
E. 1
Par arrêt du 13 décembre 2023, la Chambre pénale d'appel et de révision de la Cour de justice genevoise a notamment rejeté l'appel formé par A.________ contre le jugement rendu le 31 mai 2023 par le Tribunal de police, a néanmoins annulé ledit jugement et a, en ce qui la concerne, déclaré la prénommée coupable de tentative de lésions corporelles graves, de séjour illégal et de consommation de stupéfiants. Elle l'a condamnée à une peine privative de liberté de onze mois, sous déduction de 17 jours de détention avant jugement, avec sursis pendant trois ans, ainsi qu'à une amende de 100 fr. (la peine privative de liberté de substitution étant fixée à un jour), a renoncé à ordonner l'expulsion de Suisse de A.________ et rejeté les conclusions en indemnisation de la précitée. Elle a enfin statué sur les frais et dépens de la procédure cantonale.
E. 2
Par acte du 1 er février 2024, A.________ forme un recours en matière pénale au Tribunal fédéral contre l'arrêt du 13 décembre 2023.
E. 3
La partie qui saisit le Tribunal fédéral doit avancer les frais présumés de la procédure ( art. 62 al. 1 LTF ). Si elle ne verse pas l'avance requise dans le délai supplémentaire qui lui est fixé à cet effet après un premier non-paiement, son recours est irrecevable ( art. 62 al. 3 LTF ). En l'espèce, la recourante a été invitée, par ordonnance du 5 février 2024, à verser une avance de frais de 3'000 fr. jusqu'au 20 février 2024. Par courrier du 17 février 2024, l'intéressée a demandé une prolongation du délai imparti pour verser ladite avance. Cette demande a été accordée par ordonnance du 19 février 2024 et le délai prolongé au 8 mars 2024 pour s'acquitter du montant de l'avance de frais. En l'absence de versement dans le délai ainsi imparti, un délai supplémentaire non prolongeable, échéant le 15 avril 2024, a été fixé à la recourante par ordonnance du 20 mars 2024. Dans cette ordonnance adressée par acte judiciaire avec avis de réception, il a été précisé qu'à défaut de paiement en temps utile, le recours serait déclaré irrecevable ( art. 62 al. 3 LTF ). Nonobstant la notification de l'ordonnance du 20 mars 2024, la recourante n'a pas effectué l'avance de frais requise dans le délai supplémentaire imparti à cet effet. Par conséquent, à défaut de paiement de l'avance de frais, le recours est manifestement irrecevable et doit dès lors être écarté en application de la procédure simplifiée prévue à l' art. 108 al. 1 let. a LTF .
E. 4
Le présent arrêt est exceptionnellement rendu sans frais ( art. 66 al. 1 LTF ).
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